
Aide en ligne pour la publication votre annonce immobilière – 
Assistance téléphonique 06 18 16 20 26 

1. Rubrique « coordonnées »
Complétez l'intégralité de vos coordonnées, si vous représentez une entreprise complétez « société », une
facture sera établie ultérieurement en TTC (TVA 20 %).

2. Rubrique « situation géographique »
Complétez la situation géographique du bien dont le département, le code postal, ville, ou si vous ne
voulez pas les faire apparaître, indiquez uniquement le secteur.

3. Rubrique « informations sur le bien immobilier»
Complétez les informations sur le bien immobilier – Concernant le « type » indiquez s'il  s'agit d'une
annonce de vente – de recherche à l'achat – de location (de mise en location ou recherche d'une location).

4. Rubrique « diffusion sur sites »
La mention « Je souhaite renoncer à mon droit de rétraction, en validant ma commande, j'accepte le
commencement immédiat de la prestation » doit être cochée obligatoirement, elle permet simplement la
mise en ligne immédiate de votre annonce sans attendre le délai légal de rétractation de 14 jours.

       Choisissez les sites d'annonce immobilières de publication de votre annonce, en cochant selon votre choix

• www.handicap-immobilier.com –  pour  les  logements  adaptés  ou  adaptables  pour  les  personnes  en
situation de handicap (PMR), ou les personnes âgées.

• www.plain-pied-immobilier.com – pour les maisons de plain pied ou les appartements localisés en rez-
de-chaussée ou en rez-de-jardin.

• www.a-renover-immobilier.com – pour les logements à rénover avec des travaux importants, ou avec
du second œuvre, du bricolage.

• www.avec-vue-immobilier.com - pour les propriétés avec une vue imprenable sur la mer, la montagne
ou une vue urbaine.

IMPORTANT : Après avoir choisi un ou plusieurs sites une rubrique « informations spécifiques »
apparaît. Il faut la compléter, par exemple pour le site www.handicap-immobilier.com - il est nécessaire
d'opter au moins pour un critère d'aménagement pour valider la publication à défaut la publication n'est
pas validée.

5. Rubrique « nombre de photos »
Sélectionnez le nombre de photos à publier 1 ou 5 photos (1 photo est suffisante pour un studio ou un T2,
pour les habitations plus grandes, il est conseillé d'opter pour 5 photos afin de mettre plus en valeur votre
bien).
S'il s'agit d'une annonce de recherche – choisir uniquement 1 photo – (une photo de recherche sera mise
en ligne par nos soins)

6. La rubrique « tarif ». Elle précise la tarification des annonces

7. Rubrique « Valider »
Une fois le formulaire complété, il faut appuyer sur le bouton « valider » - une page de paiement en ligne
s'affiche, il est possible de payer en ligne par carte bancaire, cette page est sécurisée.

Après avoir effectué votre paiement, un mél vous sera envoyé contenant des liens afin de vous permettre
d'une part de télécharger vos photos et d'autre part d'éditer le descriptif du bien. La procédure s'achève et
votre annonce sera en ligne sous 24 H. Vous avez ce délai pour la modifier. 

Gestion de votre annonce 
Si  par  la  suite  vous  souhaitez   modifier   votre  annonce  (prix,  descriptif,  etc..),  envoyez  un  mél  à
raynald.haag@gmail.com en mentionnant la modification souhaitée, il n'y aura pas de surcoût.
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